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Les présents barèmes s'appliquent aux travailleurs âgés de 21 ans ou plus, accomplissant des

prestations normales à temps plein en vertu d'un contrat de travail, ainsi qu'à leurs employeurs qui

relèvent de la Commission paritaire des professions libérales. 

Ils ne s'appliquent pas aux personnes occupées dans une entreprise familiale où ne travaillent

habituellement que des parents, des alliés ou des pupilles, sous l'autorité exclusive du père, de la

mère ou du tuteur. 

Ils ne s’appliquent pas non plus aux travailleurs qui sont normalement employés pendant les

périodes de moins d’un mois calendrier. 

 

1. : Revenu minimum mensuel moyen 
Ce revenu minimum mensuel moyen se rapporte à tous les éléments de la rémunération liés aux
prestations normales de travail, auxquels le travailleur a droit directement ou indirectement à
charge de son employeur. 
Ces éléments comprennent entre autres le salaire en espèces ou en nature, fixe ou variable, ainsi
que les primes et avantages auxquels le travailleur a droit à charge de l'employeur, en raison de
ses prestations normales de travail, c'est-à-dire des prestations mentionnées dans la loi sur le
travail et dans les conventions collectives de travail et précisées par entreprise dans le règlement
de travail. 
Ils ne comprennent pas notamment les sursalaires dus pour le travail supplémentaire, ni les
avantages prévus par l'article 19, § 2 de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de
la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des
ouvriers; ils ne comprennent pas non plus les prestations sociales auxquelles donnent lieu les
périodes de suspension du contrat de travail ni les avantages non récurrents liés aux résultats
visés par la loi relative à l'exécution de l'accord interprofessionnel 2007- 2008, chapitre II -
Avantages non récurrents liés aux résultats, à concurrence du plafond fixé à l'article 38, § 3nonies
de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs
salariés. 
 
En ce qui concerne le travailleur qui n'est pas payé par mois, le revenu est calculé en fonction de
la rémunération horaire normale. 
La rémunération horaire normale est obtenue en divisant le revenu dû pour les prestations
normales du mois en question, tel qu'il est défini à l'article 4, par le nombre d'heures normales
prestées au cours de cette période. Le résultat ainsi obtenu est multiplié par le nombre d'heures
de travail prévu par le régime de travail hebdomadaire du travailleur; ce produit, multiplié par 52 et
divisé par 12, correspond au revenu mensuel. 
 
Le revenu minimum mensuel moyen pour les travailleurs dont les rémunérations sont totalement
ou partiellement variables, est calculé sur la base de la moyenne des rémunérations mensuelles



de l'année civile. Pour la détermination du revenu minimum mensuel moyen, il est fait abstraction
des mois de travail incomplets. 
Lorsqu'il est mis fin au contrat avant l'expiration de l'année civile, le revenu minimum mensuel
moyen est calculé sur la base des mois pendant lesquels le travailleur a été occupé. 

 
AGE ANCIENNETE DANS L'ENTREPRISE

0 6 mois 1 an 2 ans
21 ans 1443.54 1443.54 1443.54 1443.54

21,5 ans 1443.54 1481.86 1481.86 1481.86
22 ans 1443.54 1481.86 1498.87 1512.87
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